
 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS RÈGLEMENTAIRES 
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Mairie de MONTFORT-SUR-MEU 

Boulevard Villebois Mareuil 
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RECUEIL DES ACTES 

ADMINISTRATIFS REGLEMENTAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Recueil des Actes Administratifs a pour but de favoriser l’information 

des citoyens concernant les actes réglementaires, les délibérations, les 

décisions, les arrêtés (actes édictant des règles de portée générale et 

impersonnelle) pris par les assemblées délibérantes et leurs exécutifs, 

dans les collectivités de 3 500 habitants et plus. 

Il contient : 

 

�  Les délibérations adoptées par le Conseil Municipal en séance 

publique 

�  Les décisions prises par le Maire en vertu de la délégation de 

pouvoir qui lui est accordée par le Conseil Municipal dans certains 

domaines de compétence énumérés par la loi (Code général des 

collectivités territoriales) 

�  Les arrêtés et actes pris par le Maire dans le cadre de l’exercice des 

pouvoirs propres, notamment en matière de police. 

Le texte intégral du compte-rendu détaillé, des décisions et arrêtés 

peuvent être consultés en Mairie : 

Mairie de MONTFORT-SUR-MEU 

Boulevard Villebois Mareuil 

BP 86219 

35162 MONTFORT-SUR-MEU Cédex 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1ère partie 
 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

28 JANVIER 2019 





Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_01-DE







Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_02-DE















Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_04-DE







Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_05-DE

















Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_08-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_08-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_08-DE



Envoyé en préfecture le 12/02/2019

Reçu en préfecture le 12/02/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190128-19_08-DE











 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

25 MARS 2019 





Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_11-DE









Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_13-DE











Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_14-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_14-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_14-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_14-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_14-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_14-DE







Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_15-DE



Envoyé en préfecture le 05/04/2019
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IVIV - ANNEXES

A3
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Compte administratif

2018
Ville de Montfort-sur-Meu

Délibération duChoix du Conseil Municipal

Biens de faible valeur

�
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R.2321-1 du CGCT) :

         500.00

Procédure

Catégories de biens amortis
(linéaire, dégressif (en années)

Durée

variable)

d'amortissement

Linéaire 01 ETUDES ET RECHERCHES

Linéaire 01.1 Frais relatifs aux documents d'urbanisme     10 26/11/2012

Linéaire 01.2 Frais d'étude, d'insertion non suivies de tvx      5 26/11/2012

Linéaire 01.3 Frais de recherche et développement      5 26/11/2012

Linéaire 02 CONCESSIONS, DROITS

Linéaire 02.1 Logiciels      2 26/11/2012

Linéaire 02.2 Droits, brevets, licences, marques... 26/11/2012

Linéaire 03 BUREAU, INFORMATIQUE, TELEPHONIE

Linéaire 03.1 Matériel Informatique      3 26/11/2012

Linéaire 03.2 Matériel Monétique      5 26/11/2012

Linéaire 03.3 Matériel de bureau électrique ou électronique      5 26/11/2012

Linéaire 03.4 Autre matériel de bureau      4 26/11/2012

Linéaire 04 MOBILIER

Linéaire 04.1 Mobilier     12 26/11/2012

Linéaire 04.2 Coffre Fort     20 26/11/2012

Linéaire 05 AUDIOVISUEL

Linéaire 05.1 Téléviseur, lecteur DVD, camescopes, APN...      5 26/11/2012

Linéaire 05.2 Rétroprojecteurs, vidéoprojecteurs      5 26/11/2012

Linéaire 06 AUTRES MATERIELS

Linéaire 06.1 Matériel d'affichage      6 26/11/2012

Linéaire 06.2 Electroménager      7 26/11/2012

Linéaire 06.3 Equipements de Cuisine     10 26/11/2012

Linéaire 06.4 Equipements Sportifs     10 26/11/2012

Linéaire 06.5 Matériel Funéraire     10 26/11/2012

Linéaire 06.6 Appareils Médicaux      5 26/11/2012

Linéaire 06.7 Contrôle Routier     10 26/11/2012

Linéaire 06.8 Matériels divers      6 26/11/2012

Linéaire 07 MATERIEL CULTUREL & MANIFESTATIONS

Linéaire 07.1 Instruments de Musique      5 26/11/2012

Linéaire 07.2 Fonds destinés aux bibliothèques et musées     15 26/11/2012

Linéaire 07.3 Estrades, gradins, podiums, chapiteaux...     10 26/11/2012

Linéaire 07.4 Matériel Scénique (Eclairage, sonorisation)     10 26/11/2012

Linéaire 08 MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE

Linéaire 08.1 Matériel de nettoyage     10 26/11/2012

Linéaire 08.2 Outillage     10 26/11/2012

Linéaire 08.3 Groupes électrogènes     10 26/11/2012

Linéaire 09 MATERIEL DE TRANSPORT
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Envoyé en préfecture le 09/04/2019
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Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_023-BF



IVIV - ANNEXES

A3
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Compte administratif

2018
Ville de Montfort-sur-Meu

Linéaire 09.1 Voitures et 2 roues      7 26/11/2012

Linéaire 09.2 Camions et Véhicules industriels      8 26/11/2012

Linéaire 09.3 Autres matériels roulants      8 26/11/2012

Linéaire 09.4 Equipements de garage et stations     10 26/11/2012

Linéaire 10 ENTRETIEN & AMGMT DE LA VOIRIE

Linéaire 10.1 Mobilier urbain     10 26/11/2012

Linéaire 10.2 Installations de voirie     10 26/11/2012

Linéaire 10.3 Evènementiel (décorations, barrières...)      5 26/11/2012
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IVIV - ANNEXES

A3
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Compte administratif

2018
Ville de Montfort-sur-Meu

Délibération duChoix du Conseil Municipal

Procédure

Catégories de biens amortis
(linéaire, dégressif (en années)

Durée

variable)

d'amortissement

Biens de faible valeur

�
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R.2321-1 du CGCT) :

         500.00

Linéaire 11.1 Tondeuses, débroussailleuse...     10 26/11/2012

Linéaire 11.2 Matériel de serre     10 26/11/2012

Linéaire 11.3 Plantations     20 26/11/2012

Linéaire 11.4 Autres équipements et amgmts de terrains     20 26/11/2012

Linéaire 12 BÂTIMENTS

Linéaire 12.1 Bâtiments légers, abris     10 26/11/2012

Linéaire 12.2 Bâtiments durables     50 26/11/2012

Linéaire 12.3 Installation et appareil de chauffage     20 26/11/2012

Linéaire 12.4 Agencement de bâtiments; aménagements     15 26/11/2012

Linéaire 12.5 Appareil de levage, ascenseurs     20 26/11/2012

Linéaire 12.6 Construction sur sol d'autrui 26/11/2012

Linéaire 13 TERRAINS

Linéaire 13.1 Terrains de gisements (mines et carrières) 26/11/2012

Linéaire 13.2 Instal. élec., téléphoniques, canalisations     10 26/11/2012

Linéaire 14 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT

Linéaire 14.1 Subv. d'équipement - Organismes publics     15 12/09/2011

Linéaire 14.2 Subv. d'équipement - Organismes privés      5 12/09/2011
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IVIV - ANNEXES

A2
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Compte administratif

2018
Assainissement de Montfort-sur-Meu

Délibération duChoix de l� assemblée délibérante

Biens de faible valeur

�
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R.2321-1 du CGCT) :

Procédure

Catégories de biens amortis
(linéaire, dégressif (en années)

Durée

variable)

d'amortissement

Linéaire 01 ETUDES & RECHERCHES

Linéaire 01.1 Frais d'étude, insertion non suivies de tvx      5 26/11/2012

Linéaire 01.2 Frais de recherche et de développement      5 26/11/2012

Linéaire 02 CONCESSIONS, DROITS

Linéaire 02.1 Logiciels      2 26/11/2012

Linéaire 02.2 Droits, brevets, licences, marques... 26/11/2012

Linéaire 03 BUREAU, INFORMATIQUE, TELEPHONIE

Linéaire 03.1 Matériel informatique      3 26/11/2012

Linéaire 03.2 Matériel de bureau électique ou électronique      5 26/11/2012

Linéaire 03.3 Autre matériel de bureau      4 26/11/2012

Linéaire 04 MOBILIER

Linéaire 04.1 Mobilier     12 26/11/2012

Linéaire 04.2 Coffre Fort     20 26/11/2012

Linéaire 05 AUDIOVISUEL

Linéaire 05.1 Téléviseur, lecteur DVD, camescope, APN      5 26/11/2012

Linéaire 05.2 Rétroprojecteurs, vidéoprojecteurs      5 26/11/2012

Linéaire 06 AUTRES MATERIELS

Linéaire 06.1 Matériel d'affichage      6 26/11/2012

Linéaire 06.2 Electroménager      7 26/11/2012

Linéaire 06.3 Matériels divers      6 26/11/2012

Linéaire 07 MATERIEL & OUTILLAGE TECHNIQUE

Linéaire 07.1 Matériel de nettoyage     10 26/11/2012

Linéaire 07.2 Outillage     10 26/11/2012

Linéaire 07.3 Groupes électrogènes     10 26/11/2012

Linéaire 07.4 Pompes, appareils électromécaniques...     15 26/11/2012

Linéaire 08 MATERIEL DE TRANSPORT

Linéaire 08.1 Voitures & 2 roues      7 26/11/2012

Linéaire 08.2 Camions & véhicules indutriels      8 26/11/2012

Linéaire 08.3 Autres matériels roulants      8 26/11/2012

Linéaire 08.4 Equipements de garage et stations     10 26/11/2012

Linéaire 09 BÂTIMENTS

Linéaire 09.1 Bâtiments légers, abris     10 26/11/2012

Linéaire 09.2 Bâtiments durables     50 26/11/2012

Linéaire 09.3 Installation et appareil de chauffage     20 26/11/2012

Linéaire 09.4 Agencement de bâtiments, aménagements     15 26/11/2012

Linéaire 09.5 Appareils de levage, ascenseurs     20 26/11/2012

Linéaire 09.6 Construction sur sol d'autrui 26/11/2012
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IVIV - ANNEXES

A2
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Compte administratif

2018
Assainissement de Montfort-sur-Meu

Linéaire 10 TERRAINS

Linéaire 10.1 Réseaux d'adduction d'eau     55 26/11/2012

Linéaire 10.2 Réseaux d'assainissement     55 26/11/2012

Linéaire 10.3 Terrains de gisements (mines & carrières) 26/11/2012

Linéaire 10.4 Instal. élec., téléphoniques, canalisations     10 26/11/2012
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IVIV - ANNEXES

A3
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A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Budget primitif

2019
Ville de Montfort-sur-Meu

Délibération duChoix du Conseil Municipal

Biens de faible valeur

�
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R.2321-1 du CGCT) :

         500.00

Procédure

Catégories de biens amortis
(linéaire, dégressif (en années)

Durée

variable)

d'amortissement

Linéaire 01 ETUDES ET RECHERCHES

Linéaire 01.1 Frais relatifs aux documents d'urbanisme     10 26/11/2012

Linéaire 01.2 Frais d'étude, d'insertion non suivies de tvx      5 26/11/2012

Linéaire 01.3 Frais de recherche et développement      5 26/11/2012

Linéaire 02 CONCESSIONS, DROITS

Linéaire 02.1 Logiciels      2 26/11/2012

Linéaire 02.2 Droits, brevets, licences, marques... 26/11/2012

Linéaire 03 BUREAU, INFORMATIQUE, TELEPHONIE

Linéaire 03.1 Matériel Informatique      3 26/11/2012

Linéaire 03.2 Matériel Monétique      5 26/11/2012

Linéaire 03.3 Matériel de bureau électrique ou électronique      5 26/11/2012

Linéaire 03.4 Autre matériel de bureau      4 26/11/2012

Linéaire 04 MOBILIER

Linéaire 04.1 Mobilier     12 26/11/2012

Linéaire 04.2 Coffre Fort     20 26/11/2012

Linéaire 05 AUDIOVISUEL

Linéaire 05.1 Téléviseur, lecteur DVD, camescopes, APN...      5 26/11/2012

Linéaire 05.2 Rétroprojecteurs, vidéoprojecteurs      5 26/11/2012

Linéaire 06 AUTRES MATERIELS

Linéaire 06.1 Matériel d'affichage      6 26/11/2012

Linéaire 06.2 Electroménager      7 26/11/2012

Linéaire 06.3 Equipements de Cuisine     10 26/11/2012

Linéaire 06.4 Equipements Sportifs     10 26/11/2012

Linéaire 06.5 Matériel Funéraire     10 26/11/2012

Linéaire 06.6 Appareils Médicaux      5 26/11/2012

Linéaire 06.7 Contrôle Routier     10 26/11/2012

Linéaire 06.8 Matériels divers      6 26/11/2012

Linéaire 07 MATERIEL CULTUREL & MANIFESTATIONS

Linéaire 07.1 Instruments de Musique      5 26/11/2012

Linéaire 07.2 Fonds destinés aux bibliothèques et musées     15 26/11/2012

Linéaire 07.3 Estrades, gradins, podiums, chapiteaux...     10 26/11/2012

Linéaire 07.4 Matériel Scénique (Eclairage, sonorisation)     10 26/11/2012

Linéaire 08 MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE

Linéaire 08.1 Matériel de nettoyage     10 26/11/2012

Linéaire 08.2 Outillage     10 26/11/2012

Linéaire 08.3 Groupes électrogènes     10 26/11/2012

Linéaire 09 MATERIEL DE TRANSPORT
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A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Budget primitif

2019
Ville de Montfort-sur-Meu

Linéaire 09.1 Voitures et 2 roues      7 26/11/2012

Linéaire 09.2 Camions et Véhicules industriels      8 26/11/2012

Linéaire 09.3 Autres matériels roulants      8 26/11/2012

Linéaire 09.4 Equipements de garage et stations     10 26/11/2012

Linéaire 10 ENTRETIEN & AMGMT DE LA VOIRIE

Linéaire 10.1 Mobilier urbain     10 26/11/2012

Linéaire 10.2 Installations de voirie     10 26/11/2012

Linéaire 10.3 Evènementiel (décorations, barrières...)      5 26/11/2012

   30-2  

Envoyé en préfecture le 09/04/2019

Reçu en préfecture le 09/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_029-BF



IVIV - ANNEXES

A3
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Budget primitif

2019
Ville de Montfort-sur-Meu

Délibération duChoix du Conseil Municipal

Procédure

Catégories de biens amortis
(linéaire, dégressif (en années)

Durée

variable)

d'amortissement

Biens de faible valeur

�
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R.2321-1 du CGCT) :

         500.00

Linéaire 11.1 Tondeuses, débroussailleuse...     10 26/11/2012

Linéaire 11.2 Matériel de serre     10 26/11/2012

Linéaire 11.3 Plantations     20 26/11/2012

Linéaire 11.4 Autres équipements et amgmts de terrains     20 26/11/2012

Linéaire 12 BÂTIMENTS

Linéaire 12.1 Bâtiments légers, abris     10 26/11/2012

Linéaire 12.2 Bâtiments durables     50 26/11/2012

Linéaire 12.3 Installation et appareil de chauffage     20 26/11/2012

Linéaire 12.4 Agencement de bâtiments; aménagements     15 26/11/2012

Linéaire 12.5 Appareil de levage, ascenseurs     20 26/11/2012

Linéaire 12.6 Construction sur sol d'autrui 26/11/2012

Linéaire 13 TERRAINS

Linéaire 13.1 Terrains de gisements (mines et carrières) 26/11/2012

Linéaire 13.2 Instal. élec., téléphoniques, canalisations     10 26/11/2012

Linéaire 14 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT

Linéaire 14.1 Subv. d'équipement - Organismes publics     15 12/09/2011

Linéaire 14.2 Subv. d'équipement - Organismes privés      5 12/09/2011
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A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Budget primitif

2019
Assainissement de Montfort-sur-Meu

Délibération duChoix de l� assemblée délibérante

Biens de faible valeur

�
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R.2321-1 du CGCT) :

Procédure

Catégories de biens amortis
(linéaire, dégressif (en années)

Durée

variable)

d'amortissement

Linéaire 01 ETUDES & RECHERCHES

Linéaire 01.1 Frais d'étude, insertion non suivies de tvx      5 26/11/2012

Linéaire 01.2 Frais de recherche et de développement      5 26/11/2012

Linéaire 02 CONCESSIONS, DROITS

Linéaire 02.1 Logiciels      2 26/11/2012

Linéaire 02.2 Droits, brevets, licences, marques... 26/11/2012

Linéaire 03 BUREAU, INFORMATIQUE, TELEPHONIE

Linéaire 03.1 Matériel informatique      3 26/11/2012

Linéaire 03.2 Matériel de bureau électique ou électronique      5 26/11/2012

Linéaire 03.3 Autre matériel de bureau      4 26/11/2012

Linéaire 04 MOBILIER

Linéaire 04.1 Mobilier     12 26/11/2012

Linéaire 04.2 Coffre Fort     20 26/11/2012

Linéaire 05 AUDIOVISUEL

Linéaire 05.1 Téléviseur, lecteur DVD, camescope, APN      5 26/11/2012

Linéaire 05.2 Rétroprojecteurs, vidéoprojecteurs      5 26/11/2012

Linéaire 06 AUTRES MATERIELS

Linéaire 06.1 Matériel d'affichage      6 26/11/2012

Linéaire 06.2 Electroménager      7 26/11/2012

Linéaire 06.3 Matériels divers      6 26/11/2012

Linéaire 07 MATERIEL & OUTILLAGE TECHNIQUE

Linéaire 07.1 Matériel de nettoyage     10 26/11/2012

Linéaire 07.2 Outillage     10 26/11/2012

Linéaire 07.3 Groupes électrogènes     10 26/11/2012

Linéaire 07.4 Pompes, appareils électromécaniques...     15 26/11/2012

Linéaire 08 MATERIEL DE TRANSPORT

Linéaire 08.1 Voitures & 2 roues      7 26/11/2012

Linéaire 08.2 Camions & véhicules indutriels      8 26/11/2012

Linéaire 08.3 Autres matériels roulants      8 26/11/2012

Linéaire 08.4 Equipements de garage et stations     10 26/11/2012

Linéaire 09 BÂTIMENTS

Linéaire 09.1 Bâtiments légers, abris     10 26/11/2012

Linéaire 09.2 Bâtiments durables     50 26/11/2012

Linéaire 09.3 Installation et appareil de chauffage     20 26/11/2012

Linéaire 09.4 Agencement de bâtiments, aménagements     15 26/11/2012

Linéaire 09.5 Appareils de levage, ascenseurs     20 26/11/2012

Linéaire 09.6 Construction sur sol d'autrui 26/11/2012
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IVIV - ANNEXES

A2
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

ELEMENTS DU BILAN

Budget primitif

2019
Assainissement de Montfort-sur-Meu

Linéaire 10 TERRAINS

Linéaire 10.1 Réseaux d'adduction d'eau     55 26/11/2012

Linéaire 10.2 Réseaux d'assainissement     55 26/11/2012

Linéaire 10.3 Terrains de gisements (mines & carrières) 26/11/2012

Linéaire 10.4 Instal. élec., téléphoniques, canalisations     10 26/11/2012
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1. PRESENTATION GENERALE DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

 
 
1.1. LES CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
 
1.1.1. Objet et étendue de la délégation 
 
La délégation porte sur la construction, les équipements, le fonctionnement et la gestion d�un 
crématorium réalisé dans l�enceinte du cimetière de Montfort-sur-Meu, chemin de l�Ourme. 
 
 
 
1.1.2. Autorité délégante 
 
Ville de Montfort-sur-Meu. 
 
 
 
1.1.3. Délégataire 
 
OGF 
Société anonyme au capital de 40.904.385 � 
RCS Paris B 542 076 799 
Siège social : 31, rue de Cambrai � 75019 Paris 
Habilitation n°12-75-001 
 
 
 
1.1.4. Organigramme nominatif des dirigeants 
 
Président-directeur général : M. Philippe LEROUGE 
Directeur délégué : M. Eric THEVENIN 
Directeur de secteur opérationnel : M. Marc HUGUET 
 
 
 
1.1.5. Nature et date de prise d'effet du contrat 
 
L�avenant n°5, signé en 2017, avait pour objet de définir les termes et conditions dans lesquels le 
Concessionnaire, à la demande de la Commune, prenait en charge l�installation d'un équipement 
de crémation, de traitement et de filtration des rejets dans l�atmosphère permettant la conformité 
aux normes réglementaires en vigueur résultant de l'arrêté ministériel du 28 janvier 2010 relatif à la 
hauteur de la cheminée des crématoriums et aux quantités maximales de polluants contenus dans 
les gaz rejetés dans l�atmosphère. 
 
Le montant de l'investissement s'élève 573.050 � HT et compte tenu de l�importance des travaux 
les Parties ont convenu de prolonger la durée initiale de la Convention d'une durée supplémentaire 
de trois (3) ans et six (6) mois. 
 
La convention arrivera à échéance le 9 janvier 2022. 
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1.2. LES CARACTERISTIQUES INTRINSEQUES DU SERVICE 
 
1.2.1. Les services fournis 
 
Conformément au contrat de délégation, le délégataire assure les missions principales suivantes : 

- la réception des cercueils, 
- l�accueil des familles qui les accompagnent, 
- la vérification du dossier administratif de crémation et les contrôles techniques avant 

l�introduction du cercueil dans le four, 
- la crémation des cercueils, 
- la pulvérisation des cendres, 
- le recueil des cendres dans une urne sertie qui sera remise à la famille, 
- la dispersion des cendres au Jardin du Souvenir, ou le dépôt des urnes dans les cases du 

columbarium du jardin cinéraire, lorsque la famille a opté pour l�un ou l�autre de des modes 
de sépulture, 

- la prise en charge des indigents domiciliés à Montfort-sur-Meu en cas de demande de 
crémation, 

- la tenue du registre des crémations, 
- l�entretien courant des locaux, 
- l�engagement de respecter les dispositions prévues au Code Général des Collectivités 

Territoriales pour tout ce qui concerne la réglementation relative aux opérations de 
crémation, 

- la crémation de pièces anatomiques d�origine humaine provenant d�établissements de soins, 
- la crémation de restes mortels exhumés. 

 
 
1.2.2. Les installations 
 
Le crématorium comprend : 
 
- des locaux ouverts au public : 
 

§ un hall d�accueil, 
§ une salle d�attente, 
§ une salle de cérémonies, 
§ une salle de présentation visuelle de l�introduction du cercueil et de remise de l�urne. 

 
- des locaux techniques à l�usage exclusif du personnel du crématorium : 
 

§ une salle d�introduction du cercueil, 
§ un local technique contenant le four de crémation, 
§ un local de conservation des urnes, 
§ un bureau administratif. 

 
A ces locaux s�ajoutent les couloirs de circulation et les sanitaires obligatoires. 
 
 
1.2.3. Le partage des charges entre le délégataire et le délégant 

 
Les charges sont supportées en totalité par le délégataire. 
 
La construction et les équipements du crématorium ont été entièrement réalisés et pris en charge 
par le délégataire sur une parcelle de terrain appartenant à la Ville de Montfort-sur-Meu située 
dans l�enceinte du cimetière, chemin de l�Ourme. 
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2. LE RAPPORT ANNUEL, PREMIERE PARTIE : LE COMPTE RENDU FINANCIER 

 
2.1. COMPTE DE RESULTAT 
 
2.1.1. Les règles comptables  
 
Le crématorium de Montfort-sur-Meu n�est pas une entité économique en tant que telle et ne 
génère donc pas par conséquent de compte d�exploitation propre. 
 
Les charges retenues sont les charges réelles. Seuls certains postes sont forfaitaires (frais 
d�administration générale, frais postaux et télécom) ou font l�objet d�une clé de répartition (charges 
de personnel). 
 
Par convergence du plan comptable général français avec les normes comptables IFRS, un 
nouveau plan comptable doit être appliqué par les entreprises à partir des exercices ouverts le 1er 
janvier 2005. Les méthodes de comptabilisation, notamment des amortissements et des provisions 
sont les suivantes : 
 

· L�amortissement des immobilisations corporelles est fait par composants, et chaque 
composant est amorti sur la durée qui lui est propre. 

· La méthode de comptabilisation par composants exclut la constatation de provisions pour 
gros entretien ou grandes révisions (art.311-2 PCG). 

 
Les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des comptes de l'année 2017 sont 
demeurées inchangées par rapport à l'exercice précédent. 
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2.1.2. Le compte de résultat 
 
Période du 1er janvier au 31 décembre :   2016   2017 

   
        

Nombre de crémations :     856   714 
  

 
        

   
  

 
  

 
 

   
        

 

   
2016 % du C.A. 2017 % du C.A. 

 

   
        

 
              

 
1. PRODUITS D'EXPLOITATION EUROS   EUROS   

 
  

 
          

 
Chiffre d'affaires crémation   410 856   341 297   

 
  

 
          

 
  TOTAL PRODUITS 410 856   341 297   

 
  

 
          

 
2. CHARGES D'EXPLOITATION         

 
  

 
          

 
Autres achats et charges externes         

 
  

 
          

 
Gaz     20 093 4,89% 18 935 5,55% 

 
Electricité     3 937 0,96% 4 329 1,27% 

 
Eau     220 0,05% 370 0,11% 

 
Fournitures diverses   -668 -0,16% 416 0,12% 

 
Fournitures administratives   2 054 0,50% 503 0,15% 

 
Equipement et habillement   445 0,11% 795 0,23% 

 
Entretien de l�équipement de crémation   14 271 3,47% 15 558 4,56% 

 
Entretien Locaux   2 557 0,62% 2 684 0,79% 

 
Assurance     784 0,19% 762 0,22% 

 
Frais postaux et Telecom   501 0,12% 523 0,15% 

 
Autres charges   0 0,00% 71 0,02% 

 
  

 
      0   

 
  Sous-total   44 196 10,76% 44 946 13,17% 

 
  

 
          

 
Redevance versée à la Ville 20 543 5,00% 17 065 5,00% 

 
  

 
          

 
  Sous-total   20 543 5,00% 17 065 5,00% 

 
  

 
          

 
Impôts et taxes           

 
  

 
          

 
Impôts et autres Taxes   7 396 1,80% 7 330 2,15% 

 
  

 
          

 
  Sous-total   7 396 1,80% 7 330 2,15% 

 
  

 
          

 
Charges de personnel           

 
  

 
          

 
Opérateurs de four   84 401 20,54% 94 046 27,56% 

 
Encadrement et Planification 14 513 3,53% 3 629 1,06% 

 
Charges sociales   29 471 7,17% 32 194 9,43% 

 
  

 
          

 
  Sous-total   128 385 31,25% 129 869 38,05% 

 
  

 
          

 
Frais d'administration générale 31 225 7,60% 26 621 7,80% 

 
  

 
          

 
Dotations aux amortissements         

 
  

 
          

 
Amortissements de caducité 21 743 5,29% 9 527 2,79% 

 
Amortissements techniques  19 818 4,82% 19 318 5,66% 

 
  

 
          

 
  Sous-total   41 561 10,12% 28 844 8,45% 

 
  

 
          

 
  TOTAL CHARGES 273 306 66,52% 254 674 74,62% 

 
  

 
          

 
RESULTAT COURANT AVANT IS 137 550 33,48% 86 622 25,38% 

 
  

 
          

 
Impôt société   47 359 34,43% 29 824 34,43% 

 
              

 
              

 
RESULTAT NET   90 191 21,95% 56 798 16,64% 
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2.1.3. Commentaires sur le compte de résultat 
 
Activité et chiffre d'affaires 
 
Pour l�année 2017, le chiffre d�affaires s�élève à 341.297 � pour 714 crémations facturées. En 
2016, il s�élevait à 410.856 � pour 856 crémations. 
 
La différence entre le compte de résultat et les statistiques s�explique par : 

- 1 crémation réalisée en 2016 et facturée en 2017. 
  
Il se décompose ainsi : 
- crémations adultes    :      286.256 � 
- crémations enfants    :             230 � 
- crémations exhumations et PAOH  :        30.471 � 
             316.957 � 
 
Auquel, il convient d�ajouter les produits d'exploitation liés aux locations de la salle de cérémonie, 
aux droits d�occupation du site cinéraire, aux dispersions et aux dépôts temporaires (24.340 � 
contre 26.002 � en 2016). 
 
La progression du chiffre d�affaires est due principalement à l�augmentation des crémations 
exhumations et PAOH ainsi qu�à celle des autres produits d�exploitation hors crémation 
 
 
Charges d'exploitation 
 
Consommation de gaz : 
La consommation de gaz renseignée correspond aux factures du crématorium. Le coût total du gaz 
pour l�année ressort à 18.935 �, soit un coût par crémation de 26,52 � contre 23,47 � en 2016. 
 
La hausse de la consommation de gaz par crémation s�explique par la diminution de l�activité qui 
implique un temps de préchauffage important entre deux crémations.  
 
Consommation d�électricité : 
La consommation d�électricité mentionnée correspond aux factures du crématorium. La facturation 
totale pour l�année s�élève à 4.329 �, soit 6,06 � par crémation contre 4,60 � en 2016. 
 
Eau : 
Selon factures, soit 370 � contre 220 � en 2016. 
 
Fournitures diverses : 
Les fournitures diverses regroupent les fournitures d�exploitation telles que les produits d�entretien, 
l�entretien et l�approvisionnement de la fontaine à eau, consommables de communication pour 
temps de mémoire, l�outillage divers lié au fonctionnement du crématorium et à l�entretien du site 
cinéraire (416 � contre 1.398 � en 2016). 
 
Fournitures administratives : 
Il s�agit d�un montant estimé qui correspond essentiellement à des fournitures de bureau dont 
l�achat est centralisé au centre serveur OGF de Rennes (503 � contre 2.054 � en 2016). 
 
Equipement et habillement : 
Le montant renseigné correspond à la télésurveillance de l�équipement de travailleur isolé (320 � 
contre 255 � en 2016) ainsi qu�à l�achat et à l�entretien des tenues des agents du crématorium 
(476 � contre 190 � en 2016). 
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Entretien de l�équipement de crémation : 
Le montant intègre : 

- le coût de la maintenance préventive et curative, ainsi que des travaux de fumisterie 
(13.968 � contre 12.246 � en 2016). 

- le coût du contrôle annuel des rejets atmosphériques (1.315 � contre 1.750 � en 2016) et 
de la vérification des installations de gaz (275 � comme en 2016). 

 
Entretien locaux : 
Le montant renseigné comprend : 

- l�entretien des équipements de secours incendie par Eurofeu Services (66 � contre 71 � en 
2016), 

- les différentes petites interventions de maintenance sur la climatisation, le remplacement 
d�un compresseur, d�une carte électronique (989 � contre 2.236 � en 2016), 

- le contrôle des installations électriques (1.630 � contre 250� en 2016). 
 
Assurances : 
Le coût des assurances est de 762 � contre 784 � en 2016. 

 
Frais postaux et télécom : 
Les frais de télécom regroupent les communications téléphoniques, de fax et de ligne informatique 
(523 � contre 501 � en 2016). Depuis 2012, les frais postaux sont compris dans les frais 
d�administration générale. En effet, la direction comptable d�OGF a admis et décidé que ces frais 
d�affranchissement étaient bien compris dans les frais d�administration. 
 
Autres Charges : 
En 2017, ce poste indique le montant des notes des frais dans les comptes. Il était à néant en 
2016. 
 
Redevance versée à la Ville : 
Le montant de la redevance représente 5 % du montant des produits d�exploitation des crémations 
(341.297�). 
 
Impôts et taxes : 
Le montant renseigné correspond à la Contribution Economique Territoriale (CET), à la 
Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S) et à la taxe d�enlèvement des ordures 
ménagères. 
 
La CET se décompose en Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) et en Cotisation sur la Valeur 
Ajoutée des Entreprises (CVAE). 
  

- La CFE correspond au montant payé selon l�avis du trésor public soit 407 � pour 2017 
contre 476 � en 2016. 

 
- La CVAE a été appliquée en retenant le taux de 1,50% (qui s�applique au niveau du 

groupe OGF) de la valeur ajoutée du crématorium, de la taxe additionnelle CCI de 3,11% 
et des frais d�assiette recouvrement 1% soit 5.522 � contre 5.512 � en 2016. 

 
La Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S) plus communément appelé Organic se 
calcule pour 0,16% du chiffre d�affaires (0,13% pour la C3S et 0,03% pour la contribution 
additionnelle). Cette taxe s�élève à 546 � pour 2017 contre 657 � en 2016. 
 
La taxe d�enlèvement des ordures ménagères s�élève pour 2017 à 865 � contre 793 � en 2016. 
 
Charges de personnel : 
Il s�agit des salaires et charges sociales pour l�année 2017 des agents de crémation titulaires ou 
assistants affectés au crématorium. 
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Les salaires et charges sociales sont ceux fournis par la Direction des Ressources Humaines du 
groupe en fonction de l�affectation des personnels qui repose sur un suivi individuel des temps 
passés par le personnel opérationnel. 
 
Les charges de personnel passent de 128.385 � en 2016 à 129.869 � en 2017. 
 
La variation de ces charges s�explique par : 

- la nomination d�un chef d�équipe à 100% de son temps en remplacement du responsable 
du crématorium qui était de niveau cadre à hauteur de 30% de son temps, 

- les rémunérations, ainsi que leur revalorisation, et le temps passé au crématorium par les 
agents qui composent l�équipe du crématorium en 2017 et ceux qui la composaient en 
2016, 

- la prise en compte de l�accueil, de la cérémonie d�adieu simple et de la remise de l�urne, 
- un entretien de qualité des locaux et des installations du crématorium. 

 
Une quote-part du Directeur local pour son activité d�encadrement et de direction du crématorium a 
été retenue et incluse dans ces charges. 
 
Sont également intégrés à ce poste : 

- les indemnités non soumises à cotisation telles que celles relatives aux paniers repas, 
tickets restaurant, frais de transport et à la prime de médaille du travail, 

- la participation au résultat avec les cotisations sociales, 
- le crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (CICE) quant à lui vient en déduction des 

charges sociales. 
 
Frais d�administration générale : 
Ces frais couvrent l�assistance administrative assurée par les différents services du groupe OGF 
en matière de comptabilité, finance, ressources humaines, informatique, facturation clients, gestion 
des achats, juridique� Pour 2017, ils ont été estimés et plafonnés forfaitairement, à 7.80 % des 
produits d�exploitation. Le taux retenu en 2016 était également de 7,60 %. Il s�agit du taux retenu 
pour l�établissement des comptes de l�ensemble des crématoriums gérés par OGF. 
 
Dotations aux amortissements : 
Les amortissements de caducité correspondent aux amortissements relatifs aux premiers 
investissements. Ils sont calculés à partir de la date de leur mise en service sur la durée restante 
du contrat de concession sur l�ensemble des biens apportés par le délégataire. 
Les amortissements techniques sont calculés sur les biens renouvelables ou acquis en cours de 
contrat. 
 
L�amortissement des immobilisations corporelles est fait par composants, et chaque composant est 
amorti sur la durée qui lui est propre. Deux composants principaux ont été retenus pour le four 
comme immobilisables : le rebriquetage complet et l�électronique de l�équipement de crémation. 
Les autres travaux sur le four (changement de dalle de sole, par exemple), constituent des charges 
d�exploitation. 
 
Le tableau des immobilisations et des amortissements figure au § 2.2.1. 
 
Impôts sur les sociétés : 
Le compte d�exploitation indique à titre d�information l�incidence de l�impôt sur les sociétés calculé 
au taux de 34.43%. Cet impôt n�est dû que si le résultat dégage un bénéfice. 
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2.2. COMPTE RENDU BILANTIEL SUR LES BIENS ET IMMOBILISATIONS 
 
2.2.1. Etat de variation de patrimoine  
 
 
Tableau des immobilisations et des amortissements 
 

Descriptions Valeur brute
Dotation 

amort. 2017

Amort. 

Cumulés

Valeur nette 

comptable

MONTFORT S/MEUSE CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA PV DE CONSTAT 30/09/2004 127,69 9,28 122,94 4,75
MONTFORT S/MEU CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA ELECTRICITE REMPL PRISE DE COUR 30/09/2004 180,59 0,00 180,59 0,00
MONTFORT S/MEU CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA MENUISERIE INTERIEURE 30/09/2004 265,64 19,31 255,87 9,77
MONTFORT S/MEU - CHEMIN DE L'OURME - EXTENSION CREMA - ELECTRICITE COMPL 30/09/2004 507,34 36,89 488,81 18,53
MONTFORT S/MEU CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA COMPL MACONNERIE 30/09/2004 662,57 48,18 638,51 24,06
MONTFORT S/MEUSE CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA SOL 30/09/2004 792,00 57,60 763,18 28,82
MONTFORT S/MEU CHEMIN DE L'OURME CREMA EXTENSION CONTRAT MAITRISE D'OEUVRE HONOR 30/09/2004 1 100,00 80,00 1 060,04 39,96
MONTFORT S/MEUSE CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA ELECTRICITE CHAUFFAGE 30/09/2004 1 737,82 126,38 1 674,69 63,13
MONTFORT S/MEU CHEMIN DE L'OURME EXT CREMA REFECT RESEAU VRD/ REFECTION VOIRIE - 30/09/2004 1 865,60 135,68 1 797,98 67,62
MONTFORT S/ MEU CHEMIN DE L'OURME CREMA EXTENSION MISSION SPS 30/09/2004 1 920,00 139,63 1 850,33 69,67
MONTFORT S/MEUSE CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA EQUIPEMENT VIDEO AVEC ECRAN 30/09/2004 2 365,77 0,00 2 365,77 0,00
MONTFORT S/ MEUSE CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA PLOMBERIE 30/09/2004 2 516,72 183,03 2 425,38 91,34
MONTFORT S/MEU - CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA BUREAU DE CONTROL-MISSIONS LP 30/09/2004 2 533,50 184,25 2 441,53 91,97
TLE MONTFORT SUR MEUSE CHEMIN DE L'OURME- 02/01/2005 2 988,00 0,00 2 988,00 0,00
MONTFORT/MEU CHEMIN DE L'ORME /EXTENSION DU CREMA / TVX DE PEINT/REVET MURAUX 30/09/2004 7 446,48 541,56 7 176,41 270,07
MONTFORT SUR MEU - CHEMIN DE L'OURME - CREMA HONORAIRES M OEUVRE 30/09/2004 7 657,99 556,94 7 380,20 277,79
MONTFORT SUR MEU - CHEMIN DE L'OURME - EXT CREMA - CARRELAGE / SOLS SOUPLE - 30/09/2004 7 754,84 563,98 7 473,52 281,32
MAT THANATO CREMA MONTFOR 01/01/1991 8 412,54 0,00 8 412,54 0,00
MONTFORT S/MEUSE CHEMIN DE L'OURME EXTENSION CREMA CLIMATISATION DES LOCAUX 30/09/2004 12 861,00 0,00 12 861,00 0,00
MONTFORT S/MEUSE CHEMIN DE L'OURME - EXT CREMA ELECTRICITE / SONO/VIDEO 30/09/2004 15 171,00 0,00 15 171,00 0,00
MONTFORT S/ MEU - CHEMIN DE L'OURME-EXTENSION CREMA - PLATRERIE / ISOLATION - 30/09/2004 16 185,70 1 177,14 15 598,91 586,79
MONTFORT S/MEUSE-CHEMIN DE L'OURME-EXTENSION CREMA - CHARP/COUVERT/ ETANCHEITE - 30/09/2004 17 595,90 1 279,70 16 957,76 638,14
MONTFORT/MEU CHEMIN DE OURME EXTENTION CREMA MENUISERIE EXT. INTERIEUR 30/09/2004 28 878,00 2 100,21 27 830,72 1 047,28
MONTFORT - CHEMIN DE L'OURME - EXT CREMA - DEMOLIT/TERRASSEMENT/ENDUIT/ RESEAU - 30/09/2004 31 444,33 2 286,86 30 304,01 1 140,32
Fours/Structure four 31/03/2005 86 369,16 0,00 86 369,16 0,00
CREMA MONTFORT/MEU 01/01/1991 101 862,91 0,00 101 862,91 0,00
INSTAL CREMA MONTFORT/MEU 01/02/1991 109 230,59 0,00 109 230,59 0,00
TOTAL AMORTISSEMENTS CADUCITE 470 433,68 9 526,62 465 682,35 4 751,33

TONDEUSE THF+BAC TV51 KIT 01/07/2001 1 013,35 0,00 1 013,35 0,00
REVETEMENT MURAUX/PEINTUR 19/11/1999 3 554,14 0,00 3 554,14 0,00
TRAVX CONFORMITE CREMA 01/05/2000 10 541,70 0,00 10 541,70 0,00
MISE EN CONFORMITE ACOUSTIQUE - CHEMIN DE L'OURNE - MONTFORT / MEU - 13/11/2002 16 641,71 0,00 16 641,71 0,00
REFECTION FOUR 26/06/1998 16 657,34 0,00 16 657,34 0,00
MONTFORT SUR MEU CHEMIN DE L OURME CREATION PLATE FORME POUR REJETS ATMOSPHERIQU 31/10/2008 5 700,00 0,00 5 700,00 0,00
MONTFORT SUR MEU PROSEGUR TELESURVEILLANCE TERMINAUX HANDLEPLUS 01/04/2010 390,00 49,91 365,00 25,00
ASUS ECRAN 22' VK222H 21/05/2012 133,90 0,00 133,90 0,00
MONTFORT SUR MEU CHEMIN DE L'OURME AMENAGEMENT D'UN VESTIAIRE ET D'UN LOCAL URNE 24/05/2013 4 905,12 484,63 4 905,12 0,00

MONTFORT SUR MEU CHEMIN DE L'OURME CREMATORIUM REBRIQUETAGE LONG 28/11/2014 54 132,00 16 058,86 46 205,23 7 926,77

MONTFORT SUR MEU CHEMIN DE L'OURME MISE EN CONFORMITE ELECTRIQUE 03/08/2016 599,21 312,60 440,85 158,36

MONTFORT SUR MEU CHEMIN DE L'OURME PUITS DE DISPERSION CAVEAU 3 PLACES 29/02/2016 2 066,67 961,56 1 587,47 479,20

LATITUDE E5570 + ACCESSOIRES 20/09/2016 625,03 456,67 456,67 168,36

(DJJX-C) Projet Remplacement CANON - Acquisition 40 imprimantes MF MP201SPF (Com 01/07/2016 665,00 499,01 499,01 165,99

MONTFORT SUR MEU VERIFICATION ANNUELLE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 01/04/2017 307,80 184,68 184,68 123,12

LED MONITOR(1920x1080) + SOCLE VERTICAL 01/04/2017 121,00 72,63 72,63 48,37

OPTIPLEX 3040 01/04/2017 395,00 236,97 236,97 158,03

TOTAL AMORTISSEMENTS TECHNIQUES 118 448,97 19 317,52 109 195,77 9 253,20

TOTAL AMORTISSEMENTS 588 882,65 28 844,14 574 878,12 14 004,53
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2.2.2. Compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation 
du service public délégué 

 
2.2.2.1 Conformité des installations du crématorium 
 
Les installations publiques et techniques du crématorium ont fait l'objet d'un contrôle de conformité 
par Bureau Véritas, afin de permettre à l�Agence Régionale de Santé de délivrer l'attestation de 
conformité prévue aux articles D2223-99 et suivants du code général des collectivités territoriales. 
Au vu du rapport technique émis par Bureau Véritas en date du 18 février 2011, l�ARS a donné son 
agrément sur la conformité du crématorium le 10 mars 2011. Cet agrément qui court pour une 
durée de 6 années, soit jusqu'au 10 mars 2017.  
 
Nous avons informé l�Agence Régionale de Santé que les prochains contrôles des rejets 
atmosphériques, des dispositifs de sécurité de l�équipement de crémation et de conformité de 
l�ensemble des installations du crématorium seront réalisés à l�issue de la mise en route de la ligne 
de filtration. 
 
Les rapports correspondants leur seront alors transmis dans les meilleurs délais afin que l�ARS 
puisse procéder au renouvellement de l�attestation de conformité de l�établissement. 
 
De ce fait, il n�y a pas eu de contrôle des rejets atmosphériques en 2017 en raison de l�installation 
de la ligne de filtration. Les prochains contrôles sont organisés pour juillet 2018. 
 
2.2.2.2. Travaux d�entretien du crématorium 
 
Les travaux d�entretien de l�équipement de crémation de crémation ont été assurés par la société 
FACULTATIEVE TECHNOLOGIES puis par la société ATI depuis l�installation de la ligne de 
filtration. Le contrat de maintenance garantit 2 visites préventives toutes les 500 crémations, au 
cours desquelles sont effectués le contrôle général de l'installation, le réglage du matériel et le 
nettoyage de l�équipement de crémation. Afin d'assurer la continuité du service public, le 
crématorium bénéficie également d'une assistance téléphonique permanente permettant de palier 
rapidement les principales difficultés rencontrées au cours de l'exploitation de l�équipement de 
crémation de crémation.  
 
2.2.3. Programme contractuel d'investissements 
 
En 2017, et conformément à l�avenant n°5, les travaux de mise aux normes réalisés pour un 
montant de 573.050� HT ont été les suivants : 

- La désinstallation de l�équipement de crémation et de la cheminée existants ; 
- L�installation du système d�introduction des cercueils ; 
- L�installation de l�équipement de crémation à décendrage avant type CR200XXL ; 
- L�installation de la ligne de filtration, 
- Les travaux de génie civil associés. 

 
Ces travaux se sont achevés au premier trimestre 2018 et seront donc comptabilisés sur l�année 
2018. 
 
2.2.4. Autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
 
Il n�y a pas eu d�autres dépenses en 2017. 
 
2.2.5. Inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et des biens de 
reprise 
 
Les biens de retour sont ceux renseignés dans le tableau des immobilisations et des 
amortissements (§ 2.2.1). 
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2.3. ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
2.3.1. Les engagements à incidences financières nécessaires à la continuité 
 
Néant (Aucun crédit bail). 
 
 
2.3.2. Les engagements à incidences financières en matière de personnels 
 
OGF comptabilise ses engagements sociaux : indemnités de fin de carrière, frais médicaux des 
salariés retraités et médailles du travail. Le montant de ces engagements est estimé au bilan à 
20.099 �. 
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3.  LE RAPPORT ANNUEL, DEUXIEME PARTIE : L'ANALYSE DE LA QUALITE 
DU SERVICE 

 
3.1. EVOLUTION DE LA MORTALITE EN FRANCE 
 

Davantage de décès en 2017 
 
En 2017, 603 000 personnes sont décédées en France, soit une hausse de 1,5 %.  
 
Le nombre de décès a tendance à augmenter depuis le début des années 2010 du fait de l�arrivée 
des générations nombreuses du baby-boom à des âges de forte mortalité. 
 
Entre 2010 et 2017, le nombre de décès en France (hors Mayotte) est ainsi passé de 551 000 à 
603 000. En outre, l�épidémie de grippe hivernale débutée en fin d�année 2016 a fortement accru le 
taux de mortalité des personnes âgées. 
Le nombre de décès a atteint un pic en troisième semaine de janvier 2017. Sur le mois, il a ainsi 
été beaucoup plus élevé qu�en janvier 2016, avec 68 000 décès contre 54 000 un an auparavant. 
L�épisode caniculaire du mois de juin 2017 a eu un impact limité sur la mortalité au niveau national.  

 
Des espérances de vie en hausse 
 
En 2017, l�espérance de vie à la naissance est de 85,3 ans pour les femmes et de 79,5 ans pour 
les hommes. 
 
Après avoir reculé en 2015, elle s�est remise à progresser en 2016 pour les femmes et les 
hommes.  
 
Pour les hommes, cette hausse s�est poursuivie en 2017, avec + 0,2 par an. Ce n�est pas le cas 
pour les femmes, dont l�espérance de vie est restée stable. Elles n�ont donc toujours pas retrouvé 
en 2017 l�espérance de vie à la naissance qu�elles avaient en 2014.  
 
L�écart d�espérance de vie entre femmes et hommes continue par ailleurs de se réduire. 
Il est de 5,8 ans en 2017, contre 7,0 ans en 2007 et 7,8 ans en 1997. 
 
De plus, l�espérance de vie à 60 ans augmente pour les hommes, mais pas pour les femmes. Dans 
les conditions de mortalité de 2017, un homme de 60 ans vivrait encore 23,2 ans en moyenne, soit 
0,1 an de plus qu�en 2016. L�espérance de vie à 60 ans pour les femmes est de 27,5 ans et est 
donc stable par rapport à celle de 2016.  
 
Enfin, le vieillissement de la population française se poursuit. Au 1�� janvier 2018, les personnes de 
65 ans ou plus représentent 19,6 % de la population (figure 6), contre 19,2 % un an auparavant. 
Vingt ans plus tôt, elles ne représentaient que 15,5 % de la population.  

 

Source : INSEE 
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3.2. ANALYSE DU REGISTRE DES CREMATIONS 
 
L�exploitation du système de réservation EPOC a permis de procéder aux analyses suivantes : 
 
3.2.1. Evolution du nombre annuel de crémations (hors pièces anatomiques d�origine 

humaine) 
 
Le nombre de crémations réalisées en 2017 est de 632 contre 2016 est de 777. 
 
Cette diminution de l�activité (-18,7%) s�explique par la réalisation des travaux de mise aux normes 
du crématorium qui ont nécessité l�arrêt de l�activité durant X semaines. 
 
La différence entre le compte de résultat et les statistiques s�explique par : 

- 1 crémation réalisée en 2016 et facturée en 2017. 
 

 

Activité annuelle  
(Hors pièces anatomiques) 

Années Nombre de crémations Évolution 

1994 408 - 

1995 502 23,0% 

1996 597 18,9% 

1997 718 20,3% 

1998 831 15,7% 

1999 857 3,1% 

2000 879 2,6% 

2001 1023 16,4% 

2002 1063 3,9% 

2003 1220 14,8% 

2004 1042 -14,6% 

2005 1180 13,2% 

2006 1182 0,2% 

2007 1202 1,7% 

2008 1211 0,7% 

2009 972 -19,7% 

2010 914 -6,0% 

2011 951 4,0% 

2012 881 -7,4% 

2013 797 -9,5% 

2014 712 -10,7% 

2015 764 7,3% 

2016 777 9,1% 

2017 632 -18,7% 
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Répartition par types de crémation 

Prestations 2017 

Adultes 621 

Enfants de moins d'un an 3 

Enfants de un à douze ans 1 

Sous-total 625 

Exhumations de plus de 5 ans 7 

Sous-total 632 

Pièces anatomiques 81 

TOTAL 713 
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3.2.2. Evolution mensuelle du nombre de crémations 
 
 

Nombre de 

crémations
Cumul

Nombre de 

crémations
Cumul

Nombre de 

crémations
Cumul

Janvier 77 77 65 65 82 82

Février 67 144 70 135 71 153

Mars 84 228 74 209 59 212

Avril 61 289 56 265 54 266

Mai 62 351 66 331 61 327

Juin 84 435 69 400 57 384

Juillet 53 488 60 460 43 427

Août 56 544 59 519 70 497

Septembre 51 595 54 573 44 541

Octobre 61 656 59 632 58 599

Novembre 49 705 73 705 33 632

Décembre 59 764 72 777 0 632

TOTAL

Activité mensuelle
(Hors pièces anatomiques)

Mois

764 777 632

2015 2016 2017
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3.2.3. Répartition des crémations par sexe 
 

Répartition de l'activité selon la civilité 
(Hors pièces anatomiques) 

    

Mois 

Adultes 

Enfants Exhumations 

Hommes Femmes 

Janvier 46 36 0 0 

Février 39 29 1 2 

Mars 32 27 0 0 

Avril 32 20 0 2 

Mai 34 26 0 1 

Juin 36 21 0 0 

Juillet 22 20 1 0 

Août 43 25 2 0 

Septembre 27 17 0 0 

Octobre 36 22 0 0 

Novembre 14 17 0 2 

Décembre 0 0 0 0 

Total 
361 260 

4 7 
621 

     

Proportions 
58,1% 41,9% 

    
100,0% 
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3.2.4. Origine géographique des crémations par lieu de décès 
 

Lieux (Communes, départements...) Nombre de défunts 2017 2016 2015

Rennes 255 40,3% 38,9% 40,1%

Rennes Métropole 108 17,1% 15,6% 19,6%

Morbihan 81 12,8% 9,0% 11,6%

Région Redon / Bain-de-Bretagne 25 4,0% 3,7% 7,9%

Région Montfort-sur-Meu 24 3,8% 4,2% 8,5%

Côtes d'Armor 22 3,5% 2,1% 5,1%

Région Fougères / Vitré 13 2,1% 4,4% 3,3%

Région Saint-Malo 8 1,3% 3,0% 1,4%

Mayenne 4 0,6% 0,1% 0,3%

Autres lieux 92 14,6% 19,0% 2,2%

TOTAL 632 100% 100% 100%

Répartition des crémations selon la commune de décès
(Hors pièces anatomiques)

 
 

 
Les crémations en provenance de Rennes / Rennes Métropole sont en hausse en 2017, 
contrairement à 2016. 
 

Envoyé en préfecture le 05/04/2019

Reçu en préfecture le 05/04/2019

Affiché le 

ID : 035-213501885-20190325-19_102-DE



         MONTFORT-SUR-MEU 
 

Rapport activité 2017 
20 

 
3.2.5. Destination des cendres 
 
La destination finale des cendres ne peut être réellement évaluée par le personnel du crématorium, 
la majeure partie des urnes étant remise aux familles ou aux entreprises de pompes funèbres sans 
mention d�une destination finale spécifique (dispersion, caveau de famille dans une autre 
commune�). 
 
Afin de produire des statistiques complètes, nous allons mettre en place une sensibilisation auprès 
des agents du crématorium pour qu�ils essaient de connaître un maximum d�informations dont 
nous avons besoin. 
 
En plus de cette démarche de sensibilisation, le champ « destination des cendres » de notre outil 
de planification sera rendu obligatoire afin de fiabiliser la saisie par le personnel du crématorium. 
 
 
Toutefois, parmi les destinations connues en 2017 : 
 
 

Destination des cendres 
- 2017 -   

Destination Part 
 

Nombre de crémations 

Cavurne & Scellement 4,2% 
 

30 

Dispersion 29,6% 
 

211 

Columbarium 14,0% 
 

100 

Inhumation 26,6% 
 

190 

Autres 25,5% 
 

182 

TOTAL 100% 
 

713 
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3.3. AUTRES INDICATEURS DE QUALITE 
 
3.3.1. Comité d'éthique 
 
Sur l�initiative de la Ville de Montfort-sur-Meu, un comité d�éthique a été mis en place. Il est 
constitué de représentants de l�autorité délégante, du délégataire, et de personnalités extérieures 
(cultes, associations philosophiques, crématistes, entreprises de pompes funèbres, spécialistes 
concernant le deuil, etc). 
 
Ce comité est consultatif et a pour but de veiller au code de déontologie et d�éthique de la 
profession, aux aspects qualitatifs et de suggérer toutes mesures susceptibles d�apporter des 
améliorations dans la qualité du service. 
 
En 2017, le comité d�éthique n�a pas été réuni. 
 
 
3.3.2. Cérémonie du Souvenir 
 
Le Temps de Mémoire « Cérémonie du Souvenir » du crématorium de Montfort-sur-Meu s�est 
déroulé le samedi 5 novembre 2016 en présence d�environ une centaine de personnes. 
 
 

 
 
 
Les personnes intervenantes ont été :  
Madame Véronique HUET, Adjointe au Maire de Montfort-sur-Meu,  
Monsieur Daniel PENNEQUIN, Vice-Président de l�Association Crématiste d�Ille-et-Vilaine,  
Madame Huguette LEGALL, Présidente de l�association JALMALV, 
Madame Françoise MOHAËR, membre du Collectif « Vivre son Deuil � Bretagne »,  
Madame Béatrice BOUDAUD, membre de l�association Le Geste et Le Regard,  
Mesdames Françoise PEROTIN et Marguerite GROSSET, de l�Equipe Paroissiale de Montfort-sur-
Meu, 
Monsieur le Pasteur Jacky LEPRAT, représentant l�Eglise Protestante Evangélique,  
  
Pendant la cérémonie, animée musicalement, les participants et les intervenants ont constitué, 
avec la rose qui leur avait été remise à leur arrivée, un c�ur symbolisant les défunts. Après la 
cérémonie, le c�ur a été déposé en cortège au jardin du souvenir. 
 
La matinée s�est clôturée par un moment de convivialité, permettant aux uns et aux autres 
d�échanger et de témoigner de l�importance de ce rendez-vous annuel. 
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3.3.3. Registre d'appréciation du service 
 
Un registre des appréciations est mis à la disposition des familles et du public dans le hall d�accueil 
du crématorium. Il permet de recueillir les appréciations, remarques et suggestions relatives à la 
qualité du service et des prestations proposés et exécutés lors de la crémation. 
 
Les appréciations relevées concernent la qualité de l�accueil et de la cérémonie de recueillement 
ainsi que la gentillesse et la disponibilité de l�équipe du crématorium au cours des différents 
moments qui entourent la crémation. 
 
 
3.3.4. La communication 
 
Une plaquette d�information sur le crématorium est mise à la disposition des opérateurs funéraires, 
des familles et du public. Elle présente les coordonnées, les horaires d�ouverture du crématorium 
et un plan d�accès à celui-ci. 
 
Les services liés à l�accueil et à l�organisation des cérémonies sont également présentés ainsi que 
les différents choix qui s'offrent aux familles quant à la destination des cendres. 
 
Cette plaquette permet ainsi de répondre aux besoins d'information des familles et contribue à 
mieux faire connaître le crématorium ainsi que les services proposés par ce dernier. 
 
 
3.3.5. Equipement à la disposition des familles et des entreprises de pompes funèbres 
 
Le crématorium est équipé d�un lecteur de DVD, d�un vidéo-projecteur et d�un écran installés dans 
la salle de cérémonie. 
 
Cet équipement vidéo est mis à la disposition des familles et des entreprises de pompes funèbres, 
mandatées par les familles, afin de permettre la visualisation de DVD contenant des films ou des 
albums photos familiaux destinés à enrichir visuellement l�hommage personnalisé rendu au défunt 
au cours de la cérémonie d�adieu. 
 
Un DVD, contenant des images reposantes et réconfortantes accompagnées de musiques douces 
et apaisantes, est également mis à la disposition des familles ne disposant pas de souvenirs 
familiaux enregistrés sur un tel support vidéo. 
 
 
3.3.6. Elimination des déchets métalliques 
 
La collecte et l�élimination des déchets métalliques issus des crémations ont été effectuées par la 
société Remondis jusqu�en mai 2017. Depuis le 1er avril 2017, c�est la société OrthoMetals qui 
assure cette prestation. 
 
La rétribution issue du recyclage de ces déchets est reversée intégralement à La Fondation de 
France � Fondation OGF qui a principalement pour objet de soutenir des projets d�intérêt général 
relatifs à la mort, aux obsèques et au deuil en France ; notamment dans les domaines de 
l�accompagnement, de la fin de vie et de l�aide aux endeuillés. 
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4. LE RAPPORT ANNUEL, ANNEXE : LES CONDITIONS D'EXECUTION DU 
SERVICE  

 
 
4.1. LES FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE 
 
Il n�y a pas eu de faits marquants en 2017. 
 
 
4.2. LE COMPTE RENDU TECHNIQUE 
 
4.2.1. Les horaires d'ouverture 
 
Les crémations sont réalisées, à l�exception des dimanches et jours fériés, aux jours et plages 
horaires suivants : 
 

du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 17 h 45, 

le samedi 
de 8 h 00 à 15 h 15. 

 
Les horaires de crémations sont définis aux jours et horaires suivants : 
 

du lundi au vendredi à 
8 h 30 � 10 h 45 � 13 h 00 � 15 h 15 � 17 h 30 

le samedi à 
8 h 30 � 10 h 45 � 13 h 00 � 15 h 15 

 
Les horaires de crémation n�ont pas évolués au cours de l�année 2017 et permettent ainsi de 
maintenir l�accueil des familles dans de parfaites conditions. 
 
 
4.2.2. Les moyens en personnel 
 
L�équipe du crématorium se compose du chef d�équipe, d�un agent de crématorium à temps 
complet et de quatre agents de crématorium à temps partiel. 
 
Cet effectif permet d�assurer et de maintenir la continuité du service public en toutes circonstances. 
 
Leurs missions concernent : 
- l�accueil des familles, 
- l�accueil des entreprises de Pompes Funèbres mandatées par les familles, 
- la présentation des défunts, 
- la réalisation de cérémonies de recueillement, 
- la réalisation des crémations, 
- l�entretien des installations, 
- la tenue des différents registres et les contrôles administratifs, 
- l�entretien extérieur, 
- l�entretien du site cinéraire. 
 
Ils reçoivent le soutien des équipes locales du groupe OGF dans la réalisation des missions 
suivantes : 
- la tenue du planning de crémations, 
- l�accueil téléphonique en dehors des heures d�ouvertures du crématorium, 
- la gestion administrative de l�activité (facturation clients, fournisseurs�). 
 
Le groupe OGF assure également l�encadrement du crématorium au travers de ses équipes de 
directions régionale et nationale, afin d�améliorer les conditions d�exécution du service délégué. 
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Les directions des crématoriums, de la communication, de la qualité et les services juridiques 
travaillent en commun à l�élaboration d�un service de qualité dans le respect de la réglementation. 
 
 
La formation 
 
Pour l�exécution des missions qui leur sont confiées, les agents du crématorium ont bénéficié d�une 
formation concernant les points suivants :  
 

· la législation sur la crémation et ses évolutions récentes concernant le traitement des 
pièces anatomiques notamment, 

· les procédures internes d�OGF en matière de gestion des crématoriums, 
· les vérifications administratives des dossiers de crémation, 
· l�accueil des familles, la remise de l�urne et la dispersion des cendres, 
· les rappels théoriques et pratiques liés à la technologie des fours de crémation (cycles de 

crémation, régulation des fours, techniques d�entretien et de dépannage, consignes de 
sécurité), 

· la gestion des éventuelles pannes en présence d�une famille, 
· les consignes d�hygiène et de sécurité, 
· la protection incendie, 
· l�habilitation électrique H0B0 pour personnel non électricien. 
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4.3. LE COMPTE RENDU FINANCIER 
 
4.3.1. Les tarifs des prestations du service public 
 
Les tarifs pratiqués en 2017 sont les suivants : 
 

Tarifs du crématorium 

Tarifs au 1er janvier 

  2017   

PRIX HT 
T.V.A. 

PRIX TTC 
20,00% 

a) Redevance crémation       

  
    

Cercueil adulte 460,21 � 92,04 � 552,25 � 

Cercueil enfant (1 à 12 ans) 230,08 � 46,02 � 276,10 � 

Cercueil enfant (moins d'un an) 115,04 � 23,01 � 138,05 � 

  
    

b) Crémations des restes d'exhumations     

  
    

Moins de 5 ans (après inhumation) 439,79 � 87,96 � 527,75 � 

Après 5 ans (depuis l'inhumation) 219,89 � 43,98 � 263,87 � 

  
    

  
    

c) Crémation des pièces anatomiques  
    d'origine humaine :     

  
    

Conteneur de 60 kg et 200 litres maximum 439,79 � 87,96 � 527,75 � 

Conteneur de 30 kg et 100 litres maximum 219,89 � 43,98 � 263,87 � 

  
    

d) Autres      

  
    

 Dispersion des cendres au jardin du 

souvenir (hors espace privatif individuel) 
68,56 � 13,71 � 82,27 � 

  
    

Dépôt temporaire de l'urne au 

crématorium,  
18,70 � 3,74 � 22,44 � 

(par mois, au-delà d'un mois) 
    

  
    

e) Mise à disposition de la salle de 
cérémonie pour une cérémonie 
personnalisée (*) 

87,75 � 17,55 � 105,30 � 
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Tarifs du site cinéraire 

Tarifs au 1er janvier 

  2017   

PRIX HT 
T.V.A. 

PRIX TTC 
20,00% 

Droit d'occupation d'un espace individuel 

en terre (buis) 6 ans 
94,03 � 18,81 � 112,84 � 

    
 

  

Jardinières pour dispersion 6 ans 140,65 � 28,13 � 168,78 � 

    
 

  

Droit d'occupation columbarium Papyrus 6 

ans 
140,65 � 28,13 � 168,78 � 

    
 

  

Droit d'occupation columbarium Lotus 10 

ans 
365,40 � 73,08 � 438,48 � 

    
 

  

Droit d'occupation columbarium 

Eucalyptus ou Caly 10 ans 
327,16 � 65,43 � 392,59 � 

    
 

  

Droit d'occupation cavurne 15 ans 116,95 � 23,39 � 140,34 � 

    
 

  

Droit d'occupation Arche du souvenir 10 

ans 
179,91 � 35,98 � 215,89 � 

    
 

  

Droit d'occupation Grand livre du souvenir 

10 ans 
299,84 � 59,97 � 359,81 � 

    
 

  

Droit d'occupation Lutrin 10 ans 419,80 � 83,96 � 503,76 � 

    
 

  

Mise en place de l'urne 67,19 � 13,44 � 80,63 � 
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4.3.2. La révision des tarifs 
 
Conformément à la convention de délégation, les tarifs du crématorium ont été actualisés le 1er 
janvier 2017. Par rapport à la précédente révision des tarifs, ces derniers ont varié de 0,50%. 
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2ème partie 
 
 

DECISIONS DU MAIRE STATUANT 
 
 

PAR DELEGATION DU CONSEIL  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



RELEVÉ DES DÉCISIONS 
 

 

N° ACTE DATE DE LA 
DECISION 

OBJET DOMAINE 
OBSERVATIONS 

2019-01 14/01/2019 DIA – 19 rue des Templiers 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-02 14/01/2019 
DIA – 17 Rue Andrée Bourçois 
Macé 

Renonciation droit de 
préemption 

Maison d’habitation 

2019-03 14/01/2019 DIA – 7 Rue de Gergovie 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-04 14/01/2019 DIA – 2 allée Paul Le Flem 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-05 14/01/2019 DIA – 11, rue de la Beurrerie 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-06 14/01/2019 DIA – 9, allée de Bavière 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-07 14/01/2019 DIA – 7, rue Saint Nicolas 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-08 16/01/2019 
Acceptation indemnité sinistre 
Effraction salle de sports du 
COSEC 

Commande Publique Assurance SMACL 

2019-09 06/02/2019 DIA – 7  rue Marin Marie 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-10 06/02/2019 DIA – 1 impasse de la Chapelle 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-11 06/02/2019 DIA – Rue Saint Nicolas 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-12 06/02/2019 
Décision portant modification de 
la régie d’avances Lagirafe 

Finances  

2019-13 28/01/2019 

Attribution MAPA « Travaux de 
réhabilitation du réseau 
d’assainissement des eaux usées 
(Secteur Bromedou) 

Marchés publics 
N°2018TRA013 

Candidat retenu : 
Groupement conjoint 

ATLANTIQUE 
RÉHABILITATION 

SAS / SARL RENNES 
TP 

2019-14 07/02/2019 DIA – 2 impasse du Douro Renonciation droit de 
préemption 

Maison d’habitation 

2019-15 07/02/2019 DIA – 29 rue du Blason Renonciation droit de 
préemption 

Maison d’habitation 

2019-16 01/02/2019 Tarifs municipaux sponsoring - 
Patinoire 2018 

Evènement  

2019-17 19/02/2019 
Attribution MAPA « Travaux de 
rénovation salle de sports 
CHARLET » (Procédure simplifiée - 

Marchés publics 
N°2018VMPATRA001 à 
N°2018VMPATRA009 

Candidat retenu : 
CHOUX TOITURE 



 

Relance Lots 1+2) 

2019-18 19/02/2019 Tarifs supplémentaires ALSH/CAP 
Jeunes - Vacances Février 2019 

Finances  

2019-19 06/03/2019 

Demande de subvention régionale 
en faveur des Petites Cités de 
Caractère – Salle des Disous, 
Contous, Chantous 

Demande de subvention  

2019-20 07/03/2019 

Bail à usage professionnel entre la 
Ville de Montfort-sur-Meu et Appui 
Santé Brocéliande – 2, place 
Saint-Nicolas 

Louage de bien 
Locaux RDC ex-

Antenne 3C 

2019-21 07/03/2019 DIA – 7 impasse du Douro 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-22 07/03/2019 DIA – 2 impasse des Hypolaïs 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-23 07/03/2019 DIA – 6 L orée des Petits Chemins 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-24 07/03/2019 DIA – 7  boulevard Carnot 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-25 07/03/2019 DIA – 34 rue Saint Nicolas 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-26 07/03/2019 
DIA – 53 rue Andrée Bourçois 
Macé 

Renonciation droit de 
préemption 

Maison d’habitation 

2019-27 07/03/2019 DIA – 4 rue du Tage 
Renonciation droit de 

préemption 
Maison d’habitation 

2019-28 19/03/2019 
Décision portant modification de 
la régie d’avances et de recettes 
intitulée Cap Jeunes 

Finances  

2019-29 19/03/2019 

Bail à usage professionnel entre la 
Ville de Montfort-sur-Meu et la 
CCI Ille-et-Vilaine – Boulevard 
Villebois Mareuil 

Louage de bien  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3ème partie 
 
 
 
 

ARRETES DU MAIRE PRIS EN VERTU  
 

DE SES POUVOIRS PROPRES  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARRÊTÉS DE DÉBIT DE BOISSON 

 

Date N° arrêté Objet 

25/01/2019 2019-01 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 
boissons du 3ème groupe – Association Théâtre et animation – 
Représentations février 2019 

05/02/2019 2019-02 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 

boissons du 3ème groupe – Cercle Montfortais – Fest Noz 

06/02/2019 2019-03 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 

boissons du 3ème groupe – Club de l’Amitié – Concours de 
Belote 

06/02/2019 2019-04 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 

boissons du 3ème groupe – Club de l’Amitié – Thé Dansant 

26/02/2019 2019-05 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 

boissons du 3ème groupe – La Petite Chenille – Solidarité 
Autisme  – Visite guidée de Montfort-sur-Meu 

11/03/2019 2019-06 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 

boissons du 3ème groupe – Raid Breizh Attitude  – Trail de 
l’Abbaye 

12/03/2019 2019-07 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 

boissons du 3ème groupe – Pétanque Montfortaise – concours de 
pétanque qualificatif pour le championnat de France 

12/03/2019 2019-08 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 

boissons du 3ème groupe – Pétanque Montfortaise – concours de 
pétanque vétéran pour le championnat de France 

28/03/2019 2019-09 
Arrêté portant autorisation d’ouverture temporaire d’un débit de 

boissons du 3ème groupe – Jeux traditionnels de Pays – 
rencontre de Brocéliande Boule Bretonne 



                    ARRETES POLICE 

Date N° arrêté Objet 

03/01/2019 2018-01 
Arrêté n°2019-01 portant interdiction de circulation et de 
stationnement le samedi 5 janvier 2019 – place du Tribunal (parvis 
Médiathèque) – départ de la patinoire 

 
14/01/2019 2018-02 

Arrêté n°2019-02 portant règlementation en matière de 
circulation et de stationnement des taxis- Nombre d’ADS 

14/01/2019 2018-03 
Arrêté n°2019-03 portant occupation du domaine public et 
interdiction de stationnement- Travaux d’aménagement 4 rue de 

Hennau- Vendredi 18 janvier 2019 

15/01/2019 2018-04 

Arrêté n°2019-04 portant occupation du domaine public, 
interdiction de stationnement et modification de la circulation- 
Travaux de branchement Gaz – mardi 22 janvier au vendredi 8 
février 2019 

15/01/2019 2018-05 

Arrêté n°2019-05 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et réglementation de la circulation – place du Tribunal – du 
11 au 15 février 2019 – travaux réfection pavés – TPA 
Environnement 

17/01/2019 2018-06 
Arrêté n°2019-06 portant autorisation d’occupation du domaine 

public, interdiction de stationnement et de circulation- Du 11 au 15 
rue des Platanes- Du 21 janvier au 8 février 2019 

21/01/2019 2018-07 
Arrêté n°2019-07 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et, interdiction de stationnement – 3, Boulevard Villebois 
Mareuil - Du 22 janvier au 08 février 2019  

22/01/2019 2018-08 
Arrêté n°2019-08 portant règlementation de la circulation- Rue 
des Cordiers- Véolia Eau-Branchement eau potable-Du 28 janvier 
au 29 mars 2019 (intervention/2 jours calendaires) 

25/01/2019 2018-09 
Arrêté n°2019-09 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et règlementation de la circulation- 3, bd du général de 
Gaulle- Branchement gaz- Du 11 au 15 février 2019 Sté CR2M 

25/01/2019 2018-10 

Arrêté n°2019-10 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement- Travaux branchement 
électrique 4 rue de Hennau- SCI LEMONTCARONET-Le 31 janvier 
2019- Sader Travaux public 

31/01/2019 2018-11 
Arrêté n°2019-11 portant interdiction de stationnement – 
déménagement CERIMPLANT – 4 rue de Hennau – 2 emplacements 
le samedi 9 février 2019 

04/02/2019 2018-12 

Arrêté n°2019-12 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et règlementation de la circulation- Trail de l’Abbaye- Raid 
Breiz Attitude 
(annule et remplace n°2018-162)-13 et 14 avril 2019 

04/02/2019 2018-13 
Arrêté n°2019-13 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et, interdiction de stationnement – 3, Boulevard Villebois 
Mareuil - Du 4 au 08 février 2019 (prolongation) 

04/02/2019 2018-14 

Arrêté n°2019-14 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et règlementation de la circulation– Ets LECHEVESTRIER –

Travaux d’élagage- Du 11 au 15 février 2019- Boulevard du Général 
de Gaulle, du boulevard Carnot à la rue de Coulon. 

05/02/2019 2018-15 

Arrêté n°2019-15 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et, interdiction de stationnement – 3, Boulevard Villebois 
Mareuil - Du 4 au 15 février 2019 (prolongation) Annule et 

remplace n°2019-13 



07/02/2019 2018-16 
Arrêté n°2019-16 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et règlementation de la circulation – Vide grenier- Les Amis 
de la Chataigneraie – Dimanche 5 mai 2019  

07/02/2019 2018-17 
Arrêté n°2019-17 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et règlementation de la circulation – Livraison avec camion 
grue lundi 25 février 2019, 14 rue Saint Nicolas- Société KLOSADUR 

08/02/2019 2018-18 

Arrêté n°2019-18 portant autorisation d’occupation du domaine 

public-interdiction de stationnement et règlementation de la 
circulation –Branchement gaz-22, rue de Talensac-Sté VÉZIE TP- 
Du 4 au 15 mars 2019 

08/02/2019 2018-19 

Arrêté n°2019-19 portant autorisation d’occupation du domaine 

public, interdiction de stationnement et règlementation de la 
circulation- Boulevard e l’Abbaye- Branchement gaz- Du 25 février 
au 8 mars 2019 Sté CR2M 

08/02/2019 2018-20 
Arrêté n°2019-20 portant autorisation d’occupation du domaine 

public, et règlementation de la circulation- 5 rue de la Saulnerie- 
Déménagement Mme GROSSET Anne 

14/02/2019 2018-21 
Arrêté n°2019-21 portant autorisation d’occupation du domaine 

public  – 3, Boulevard Villebois Mareuil - Du 16 au 22 février 2019 
(prolongation) 

15/02/2019 2018-22 
Arrêté n°2019-22 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement – 24 rue de la Saulnerie -26 
février 2019 

21/02/2019 2018-23 
Arrêté n°2019-23 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement – 25 rue de la Saulnerie –Du 
1er au 31 2019-Ets BS Couverture-Travaux de rénovation toiture 

21/02/2019 2018-24 

Arrêté n°2019-24 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement – Stationnement car parking 
Foch –Du 13 au 22 mars 2019-Echange scolaire- Comité de 
jumelage 

22/02/2019 2018-25 
Arrêté n°2019-25 portant autorisation d’occupation du domaine 

public  – 3, Boulevard Villebois Mareuil - Du 25 au 1er mars 2019 
(prolongation) 

22/02/2019 2018-26 

Arrêté n°2019-26 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement– Rue de l’Ourme - Du 25 
février au 28 juillet 2019-Société NOX- Travaux résidence 
Autonomie 

22/02/2019 2018-27 
Arrêté n°2019-27 portant autorisation d’occupation du domaine 

public– Parvis et abords stabilisés Médiathèque – Journée mondiale 
de l’autisme le 31 mars 2019- Association « La Petite Chenille » 

22/02/2019 2018-28 

Arrêté n°2019-28 portant autorisation d’occupation du domaine 

public– et règlementation de la circulation – Sté Rennes-T.P -
Travaux de réhabilitation du réseau assainissement—Secteur 
Bromedou- Du 4 mars au 31 mai 2019 

22/02/2019 2018-29 
Arrêté n°2019-29 portant règlementation de la circulation- Parc 
de la Touchère à l’occasion de la course du Muguet prévue le 1er 
mai 2019 

22/02/2019 2018-30 
Arrêté n°2019-30 portant interdiction de la circulation et du 
stationnement- Centre-ville Montfort-Course du Muguet du 1er mai 
2019 

25/02/2019 2018-31 
Arrêté n°2019-31 portant dérogation de circulation des véhicules 
du SMICTOM d’un PTAC supérieur ou égal à 3.5 tonnes 

25/02/2019 2018-32 
Arrêté n°2019-32 portant règlementation de la circulation et du 
stationnement- Place Saint Louis Marie Grignion-UNC 35- AG du 23 
mars 2019 



26/02/2019 2018-33 

Arrêté n°2019-33 portant occupation du domaine public, 
interdiction de stationnement et modification de la circulation- 
Travaux de branchement Gaz. Sté Vézie. Du lundi 4 au vendredi 15 
mars 2019 

26/02/2019 2018-34 
Arrêté n°2019-34 portant occupation du domaine public et 
règlementation de la circulation- Défilé UNC 35 du 23 mars 2019 

1er/03/2019 2018-35 
Arrêté n°2019-35 portant règlementation de la circulation et du 
stationnement « Parcours du Cœur » 

01/03/2019 2018-36 
Arrêté n°2019-36 déménagement Crédit Agricole le lundi 4 mars 
2019 

05/03/2019 2018-37 
Arrêté n°2019-37 portant lutte contre les chenilles 
processionnaires sur le territoire de Montfort-sur-Meu. 

05/03/2019 2018-38 
Arrêté n°2019-38  portant règlementation de la circulation et du 
stationnement- Place Saint Nicolas 23 mars 2019. 

06/03/2019 2018-39 
Arrêté n°2019-39 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement – jardin éphémère place 
Saint Nicolas du 26 mars au 30 octobre 2019 

07/03/2019 2018-40 

Arrêté n°2019-40 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement (deux places au 31, rue de 
la Saulnerie-en face du 24) – 24, rue de la Saulnerie. 
Déménagement du vendredi 22 mars 14h/18h 

07/03/2019 2018-41 
Arrêté n°2019-41 portant réglementation circulation et déviations 
– place Saint Nicolas du 26 mars au 30 octobre 2019 

08/03/2019 2018-42 
Arrêté n°2019-42 portant sur la gestion des objets 
trouves/perdus sur la commune de Montfort-sur-Meu (annule et 

remplace n°2018-07) 

08/03/2019 2018-43 
Arrêté n°2019-43 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement. Roller Artistique Ille-et-
Vilaine-15 mars 2019- Salle des Batailles 

11/03/2019 2018-44 
Arrêté n°2019-44 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et règlementation de la circulation- Travaux d’entretien de la 

voie ferrée- Passage à niveau La Cotelais- SNCF RESEAU 

12/03/2019 2018-45 
Arrêté n°2019-45 portant fermeture de voies communales pour 
battue-Samedi 30 mars 2019 

18/03/2019 2018-46 
Arrêté n°2019-46 portant interdiction de stationnement-
Déménagement 11 rue Saint Nicolas-Mme Martinskévitch-Dimanche 
24 mars 2019 de 9h00 à 14h00 

18/03/2019 2018-47 
Arrêté n°2019-47 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et réglementation de la circulation-6, bd Villebois Mareuil- 
Déménagement-26/06/2019 

18/03/2019 2018-48 
Arrêté n°2019-48 portant autorisation d’occupation du domaine 

public- 27 rue Saint Nicolas- Dépôt de benne- Sté Levrel 

19/03/2019 2018-49 
Arrêté n°2019-49 portant sur le permis de détention d’un chien 

de 2ème catégorie- Mme FROMENT Amély 

22/03/2019 2018-50 
Arrêté n°2019-50 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement- Rue de la beurrerie- 
Concert bar Le Rallye- Samedi 20 avril 2019 

22/03/2019 2018-51 
Arrêté n°2019-51 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et règlementation de la circulation- 1 bd Carnot- Travaux 
paysagers-Ets JOUANOLLE-Du 1er avril au 5 avril 2019 

25/03/2019 2018-52 
Arrêté n°2019-52 portant autorisation d’occupation du domaine 

public – Espaces verts terrain de pétanque de l’Aumônerie- La 
Pétanque montfortaise -Les 6, 24 et 25 avril 2019 



25/03/2019 2018-53 

Arrêté n°2019-53 portant autorisation d’occupation du domaine 

public et interdiction de stationnement-  Nettoyage rue et place de 
Guittai- Rue de la Beurrerie- Services techniques municipaux. Jeudi 
25 avril 2019 

26/03/2019 2018-54 

Arrêté n°2019-54 portant autorisation d’occupation du domaine 
public et interdiction de stationnement-  Deux places de 
stationnement rue des Arcades (devant La Golotte). Dimanche 28 
avril 2019-Envie de Vie en Ville 

 


